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En rejetant les quatre re-
quêtes tendant à l'annula-
tion des résultats dans la
commune de Minvoul et le
département du Haut-
Ntem, le tribunal adminis-
tratif d'Oyem a vidé le
contentieux issu des lo-
cales dans le Septentrion.

LE tribunal administratifd’Oyem a vidé, le 26 dé-cembre dernier, le conten-tieux électoral issu deslocales du 6 octobre der-nier au cours d’une au-dience publique tenue à laChambre provinciale descomptes du chef-lieu de laprovince du Woleu-Ntem.En présence des représen-tants des partiesLes quatre recours enregis-trés au greffe de ladite juri-diction tendaient àl'annulation, partielle outotale, des résultats duscrutin dans le départe-ment du Haut-Ntem et lacommune de Minvoul. Auterme de la lecture des rap-ports et des conclusionspar le président dudit tri-bunal, Harnac ClaverMbele, les quatre recoursen annulation ont été jugésirrecevables. Une décisionsans surprise, d'autantqu'au cours de la premièreaudience publique de lec-ture des rapports et desconclusions tenue il y apeu, le ministère public, re-présenté par le commis-saire à la loi, GhislainSimplice Moussouami,avait plus ou moins montréla voie, en requérant l’irre-cevabilité en la forme pourtrois requêtes et la forclu-sion (pour la quatrième, in-troduite hors délais). Defait, le président de séancea argué que les requérantsne se sont pas conformésaux dispositions régissantl’organisation et la gestiondu contentieux électoraldes collectivités localesdans notre pays. D’où lerejet systématique de
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toutes ces requêtes en an-nulation. " Les recours
étaient entachés d’un cer-
tain nombre d'irrégularités
qui ont concouru à leur ir-
recevabilité pour différents
motifs. Notamment l'ab-
sence de la liste des candi-
dats dont l’élection a été
contestée dans les diffé-
rentes requêtes", a indiquéHarnac Claver Mbele. À titre de rappel,  Jean-PaulNkolo Edda, colistier de Sé-raphin Serge Nfolo Eva,tête de liste indépendante,a saisi le tribunal adminis-tratif, aux fins d’annulationdes résultats de l’électiondes membres du Conseildépartemental et duConseil municipal de lacommune de Minvoul. Lerequérant a reproché à LucNgoua Bilé, un des colis-tiers d’Antoine EdzidziNna, du parti d'’oppositionLes Démocrates (LD),

d’avoir participé au scrutinsous la bannière du partide LD, alors qu’il n’avaitpas démissionné de " Les 7merveilles", formationsous la bannière de la-quelle il se serait présentéaux élections locales de2013 à Libreville. Après vé-rification faite par le Centregabonais des élections(CGE), il ressort qu'il a, belet bien, démissionné deson ancien parti depuis le 5janvier 2018. Il s'ensuit qu'à compter de cette date, ilétait devenu un citoyenlibre d'adhérer à l'écuriepolitique de son choix.S'agissant des requêtes in-troduites par les candidatsindépendants SéraphinNfolo Eva, Alain CorneilleNkogho et de LD, CorneilleMendame, aux fins d’annu-lation des résultats du bu-reau de vote numéro 1 duCES catholique Saint-Jeande Minvoul, d’une part. Etde l’annulation totale desélections locales dans lechef-lieu du départementdu Haut-Ntem, d’autrepart. Elles ont été décla-rées irrecevables.L'audience publique s'est déroulée à la Chambre provinciale des comptes d'Oyem.
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Le président du tribunal administratif d'Oyem, Harnac Claver Mbele...
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... et ses collaborateurs ont rejeté tous les recours en annulation.
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